
ORDRE DES ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC 
RÔLE DU CONSEIL DE DISCIPLINE 

 

OCTOBRE 2024 
 

 
DOSSIER NO : 17-24-00059 

  
Ingrid MÉNARD, syndique, plaignante  
Me Tarik-Alexandre Chbani, procureur de la plaignante 
Me Sophie Boucher, procureure de la plaignante 
 

c. 
 

Amélie MICHAUD, erg., intimée 
Me Mary Louise Chabot, procureure de l’intimée 
 
CONSEIL DE DISCIPLINE 

 
Me Maurice Cloutier, président 
Mme Nadine Lajeunesse, ergothérapeute 
M. Gérard De Marbre, ergothérapeute 

 
AUDITION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

 
Date :  11 octobre 2024   
 
Lieu :  Via la plateforme TEAMS 
     
Heure :  9 h 30 

 
Si vous souhaitez assister à l’audience, veuillez communiquer avec Me Caroline Fortier, secrétaire du conseil 
de discipline à fortierc@oeq.org 
  
NATURE DU CHEF D’INFRACTION REPROCHÉ À L’INTIMÉE  

  

• Avoir commis un acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de la profession et avoir 
transgressé les limites de la relation professionnelle en établissant ou permettant que 
s’établisse une relation amicale, intime et sexuelle avec son client pendant la durée de la 
relation professionnelle, contrevenant ainsi aux articles 27 du Code de déontologie des 
ergothérapeutes et 59.2 du Code des professions; 

 

L’infraction reprochée à l’intimée s’est produite à Rivière-du-Loup, entre le ou vers le 1er novembre 
2021 et le ou vers le 1er novembre 2023. 
 
 
 

mailto:fortierc@oeq.org

